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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Dimanche 2 juin 2019 Heure de 
départ 

13 h 5 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 10 : Partiellement nuageux (Temp. : 
19 °C) 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Bon, puis ferme à partir de la 
course 6   Couloir 2 

Nombre de 
courses 

10 86 inscriptions   

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

3 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion David Stewart 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de film, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

10 h 15 L’entraîneur James Smith s’est présenté pour remettre une facture en souffrance. Nous 
lui avons conseillé de parler à la personne concernée et qu’il devrait amorcer le processus en vue 
d’obtenir un jugement.  
 
11 h L’entraîneur Robert Gerl s’est présenté concernant la disqualification de son cheval 
Shelbourne le vendredi 31 mai 2019, course 5. M. Gerl a soutenu que si cet incident était arrivé 
en Europe, le cheval n’aurait jamais été disqualifié. Robert souhaitait également examiner le 
départ et avait l’impression que le cheval à l’intérieur par rapport au sien avait brisé vers 
l’extérieur et dérangé le départ de son cheval. Nous lui avons dit que son cheval no 9 avait brisé 
l’allure avant le no 8 Miriam’s Sky et, même si celui-ci s’était déporté vers son cheval, il n’avait 
pas entravé sa lancée.    
 

Examens de films : 

  



Examen avec David Moran, utilisation de la cravache. David a dit qu’il ne s’était pas rendu 
compte qu’il avait utilisé la cravache de 19 à 20 fois pendant le droit; il a fait valoir que c’était une 
course stakes et qu’il avait agi ainsi dans le feu de l’action. Il comprend l’importance de réduire 
son utilisation de la cravache. David a déjà été averti dans le passé. Sanction pécuniaire de 
700,00 $.  
 
Examen avec Luis Contreras, utilisation de la cravache. Luis affirme qu’il n’utilise pas la cravache 
de manière abusive et qu’il a été surpris d’être convoqué. Il n’était pas présent la première 
semaine de l’année quand la nouvelle politique est entrée en vigueur. Luis était à la limite 
puisqu’il a utilisé la cravache de 11 à 12 fois dans le droit. Luis a reçu un avertissement.  
 
Examen avec Daisuke Fukumoto pour une interférence sur Leo Salles et Kazushi Kimura dans le 
dernier droit de la deuxième course. Daisuke a dit que son cheval a brisé rapidement et qu’en se 
dirigeant vers la clôture, il a regardé à deux reprises vers l’intérieur et qu’il était convaincu que la 
voie était libre. Il ne pensait pas qu’il dérangerait qui que ce soit. Leo a dit que Diasuke se 
déportait rapidement vers lui plutôt que de s’approcher graduellement. Il l’a vu venir et s’est 
éloigné graduellement, mais la voie du cheval vers l’intérieur a été entravé. Kazushi a dit que son 
cheval a brisé rapidement et qu’il avait toujours l’intention d’aller en tête. Tout allait bien, jusqu’à 
ce que Diasuke passe devant lui et il a frappé les pieds de son cheval à deux reprises, ce qui a 
arrêté son cheval. Après examen, on a accordé une suspension de trois jours à Diasuke, 
lesquels lui seront communiqués sous peu.  
 
 

Courses : 

 
Course 1 – Rien à signaler.  
 
Course 2 – Réclamation de faute par l’entraîneur Norman McKnight pour son cheval no 7 « Papa 
D » et son cavalier Rafael Hernandez contre le no 1 « Matthews’ Orb » monté par 
Kazushi Kimura pour interférence dans le dernier droit. Santino a dit que le no 1 a heurté son 
cheval beaucoup plus que nécessaire. Rafael a dit que l’entraîneur lui a demandé de réclamé 
une faute et que Kazushi tentait effectivement de sortir, mais qu’il défendait son couloir. Kazusi a 
dit qu’il était vraiment très près au début du droit et que Rafael le serrait, mais qu’il était resté 
dans son couloir. Après examen, l’ordre d’arrivée n’a pas été modifié. 
 
Examen de la vidéo : https://youtu.be/3EBLK1lemss  
 
Course 3 – Le no 3, « Flashinthepants », monté par Emma-Jayne Wilson est parti lentement. 
 
Course 4 – Rien à signaler 
 
Course 5 – Rien à signaler 
 
Course 6 – Rien à signaler 
 
Course 7 – Enquête des commissaires au sujet d’un incident au poteau 3/8 concernant le no 5, 
« Royal Fuerst », monté par Christopher Husbands et le no 6, « Uncle Howard », monté par 
Kazushi Kimura. Après examen de la vidéo, il semble que Christopher a frappé les pieds du 
cheval de Kazushi, entraînant ainsi sa chute. Kazushi a dit que son cheval est difficile à monter et 
qu’il n’a pas obéi ses commandes dans le virage. Il a dit qu’il n’avait pas arrêté, que c’était 
entièrement la faute du cheval. Nous avons également parlé à Luis Contreras qui montait le no 4 
« My Marc Andre », qui suivait derrière vers l’extérieur et a évité le problème. Luis a dit qu’il avait 
eu l’impression que le cheval no 6, à l’intérieur, s’était déporté vers le no 5 t devant ce dernier. 

https://youtu.be/3EBLK1lemss


Nous n’avons pas pu parler à Christopher, car il a été transporté pour un examen de son état. 
Nous avons disqualifié le no 6 de la septième place et classé dernier.  
 
Examen de la vidéo : https://youtu.be/arzcD-8ej1Q  
 
Course 8 – The Bold Ruckus Stakes – Enquête des commissaires au départ au sujet du no 5 
« Bourbon Stritta » monté par Kazushi Kumura. Le juge au départ Frassen a signalé que le 
cheval avait tourné la tête vers le juge au départ adjoint juste avant le départ et qu’il n’avait pas 
réussi a libérer le cheval à temps. Kazushi a dit que le juge au départ adjoint le tenait encore et 
qu’il n’a pas pu sortir. On a demandé le remboursement des paris mutuels; cependant, on permet 
au propriétaire de conserver l’argent de la bourse gagné.  
 
Examen de la vidéo : https://youtu.be/qRbNon20ucc  
 
Course 9 – Le no 3 « Vividari » a endommagé un fer au paddock et doit être ferré de nouveau. 
On indique au reste du peloton de se rendre à la barrière et aux cavaliers de sortir de selle en 
attendant que le no 3 revienne à la piste de course. Rien à signaler 
 
Course 10 – Rien à signaler  
 
                           Paris 4 755 426 $ 
 

Réclamations : 

 
Course 1 – Le no 5 « Lets Dance Some Mo » est remis aux propriétaires Ignite De Nite Racing et 
Dale & Anthony Powell pour 14 000 $. 
 
Course 2 – Le no 3 « Littleroughjustice » est remis au propriétaire Elvis Waithe et à l’entraîneuse 
Shana Lopez pour 7 500 $. 
 
Course 7 – Le no 1 « Skipped Him » et le no 6 « Uncle Howard » ont tous deux été remportés 
pour 25 000 $ chacun par les propriétaires Malta Manors Stables et l’entraîneur Lenore Dubois. 
                 Le no 9 « Omi’s Boy » est remis à Dean Zaniol et à l’entraîneur Mark Fournier pour 
25 000 $. 
 
 

 

https://youtu.be/arzcD-8ej1Q
https://youtu.be/qRbNon20ucc

